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Canton de Berne  
Commune de Sauge 
Plan d’aménagement local 
Plan de zones de protection de la nature et du paysage 
Echelle : 1 : 5'000 
 

Indications relatives à l’approbation 
 

Participation et information de la population  Du…        au…  
Examen préalable  Du…        au…  
 

Publication dans la feuille officielle  Du…  
Dépôt public  Du…        au…  
Pourparlers  de conciliation  --- 
Oppositions vidées :  Oppositions non vidées  :  Réserves de droits :  
 

DÉCIDÉ PAR LE CONSEIL COMMUNAL  le…  
  

DÉCIDÉ PAR L’ASSEMBLÉE COMMUNALE le…  
Le Président : …  
 
 

La Secrétaire : …  

 
Le(a) Secrétaire communal certifie exactes les indications ci-des sus  
Sauge le…  
 
 

La  
Secrétaire : …  

 
APPROUVÉ PAR L’OFFICE DES AFFAIRES COMMUNALES ET DE L’ORGANISATION DU TERRITOIRE 
 
 
 
 

Ü

Légende
Objets protégés au niveau communal: à titre normatif
# Murgier
!( Doline sèche
!( Doline en eau
# Creux Seupis
# Bloc erratique
kj Arbre remarquable

Allée d'arbre
Mur de pierres sèches
Cours d'eau à ciel ouvert et végétation riveraine

Périmètres protégés au niveau communal: à titre normatif
Prairie et pâturage humides
Prairie et pâturage secs
Verger

Eléments géologiques remarquables: à titre normatif
Garide
Dalle rocheuse, lapiez

X Trace de dinosaure
Zones et objets protégés en vertu du droit supérieur: à titre indicatif

Inventaire des prairies et pâturages secs d'importance nationale
Site de reproduction de batraciens d'importance nationale - Objet fixe
Terrain sec cantonal
Réserve naturelle cantonale
Haie
Bosquet
Végétation des rives
Plan d'eau

# # #
Inventaire cantonal des objets naturels en forêt (IONF)

!5 Sources
Périmètre de protection archéologique cantonale

Sytème de mise en réseau faune 
Axe de liaison national
Axe de liaison régional
Corridor faunistique suprarégional

Inventaire national des voies de communication historiques
Sans substance
Avec substance

Recensement architectural
Digne de protection
Digne de conservation

Indications
Limite communale
Limite de la zone à bâtir
Parcellaire
Estivage
Forêt
Rocher


